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Federalism-E is a peer reviewed 
undergraduate journal that encourages 
scholarly debate and research in the area of 
federalism by exploring topics such as political 
theory, multi-level governance, and 
intergovernmental relations. Papers were 
submitted from across the country and abroad, 
and then sent to other undergraduate students 
who volunteered to be a part of our peer review 
board. After extensive evaluation, this year’s 
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Mise en contexte 

Chaque année fiscale, le gouvernement fédéral octroie des montants aux provinces 

qui proviennent à même de ses revenus. Ces transferts sont composés de trois principales 

enveloppes. La plus importante est celle du Transfert canadien en matière de santé (TCS) 

qui est la contribution du fédéral en matière de santé au Canada. Une autre enveloppe est 

celle du Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS). Finalement, il y a 

la péréquation. Cette dernière se démarque des deux premières sur plusieurs aspects. Tout 

dõabord, il sõagit dõun transfert inconditionnel. Le TCS et le TCPS sont assujettis à des 

conditions de base, mais la p®r®quation nõest rattach®e ¨ aucune condition. De plus, le 

montant attribu® ¨ lõint®rieur de ces deux enveloppes est calcul® diff®remment de celui de 

la p®r®quation. Depuis lõexercice financier de 2014-2015, les deux transferts conditionnels 
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fiscalité sensiblement comparables ». Il est important de bien saisir que la péréquation est 

payée par le gouvernement fédéral à même les recettes quõil engrange, ce nõest pas un 

transfert dõargent dõune province ¨ une autre.  Si le principe global est toujours demeur® le 
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le calcul final était positif, la province recevait des paiements. Les calculs se faisaient au 

prorata de la population et en considérant un éventuel taux de taxation équivalent à la 

moyenne canadienne. Ainsi, une province ne recevait pas moins de péréquation parce que 

ses revenus issus dõun faible taux de taxation ®taient plus faibles que dans une autre 

province et vice-versa. Ceci est toujours vrai. De plus, il est important de rappeler que les 

provinces qui terminent le calcul avec un droit n®gatif nõont pas ¨ payer de p®r®quation, 

puisque cõest le f®d®ral qui paie ¨ m°me ses revenus.  

Les coûts du programme pour le fédéral ont significativement augmenté à partir de 

1973 en raison de la hausse importante du prix des ressources naturelles et plus 

particulièrement du pétrole. De plus, les provinces percevaient une part de plus en plus 

importante des revenus issus de lõimp¹t. En 1977-78, les prix du pétrole avaient atteint un 

tel niveau que les revenus de lõAlberta tiraient la moyenne canadienne 

disproportionnellement vers le haut. LõOntario devenait ainsi une province b®n®ficiaire, 

mais le poids fiscal dõune telle mesure nõ®tait pas possible pour le f®d®ral. Cõest ainsi quõen 

1977, seulement 50% des revenus du pétrole sont pris en compte et que les provinces dont 
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entre les provinces. Les modalités de fonctionnement ne sont pas indiqu®es et cõest ce qui 

permet au gouvernement f®d®ral de changer ou dõadapter les r¯gles comptables au gr® des 

circonstances.  

De 1982 à 2004, le programme restera sensiblement le même, mais la formule 

comptable se complexifie. De nouvelles taxes ont ®t® ajout®es, ainsi quõun plancher et un 

plafond. Le f®d®ral changeait les r¯gles quelque peu, mais lõessentiel demeurait. Au milieu 

des années 80, le gouvernement central a signé des accords avec Terre-Neuve et la 

Nouvelle-Écosse concernant leurs ressources naturelles qui se trouvent au large de leurs 

c¹tes respectives, ces derni¯res nõ®tant pas prises en consid®ration dans le calcul de la 

péréquation.  

ë cette ®poque, pour calculer la p®r®quation, il fallait dõabord conna´tre la capacit® 

fisca
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La péréquation actuellement 

De 2004 à 2007, la formule avait été changée pour une enveloppe fixe dont le 

montant évoluait chaque année. En 2007, il a été décidé de revenir à un modèle qui 

ressemblait plus ¨ celui dõavant 2004 et qui a ®t® expliqu® plus haut, mais en y faisant tout 

de même quelques modifications. Les 33 assiettes fiscales ont été regroupées en cinq 

catégories : impôt sur le revenu des particuliers, impôt sur le revenu des sociétés, taxe de 

vente, impôts fonciers et 50 % des ressources naturelles. Comme mentionné préalablement, 

les ressources naturelles nõont pas toujours ®t® consid®r®es dans le calcul. Leur pourcentage 



Volume 18   7 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-





Volume 18   9 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-E 

9 

 

 

  

 

 

Problèmes reliés à la mise en application 

Lõhistorique dress® pr®c®demment, avec tous les changements que cela comporte, 

ainsi que la complexité des éléments qui entrent dans la formule de calcul ont montré que 

le programme de p®r®quation nõa jamais ®t® un ®l®ment du fédéralisme facile à comprendre. 

Toutes les modifications apport®es au fil du temps nõont pas permis de trouver une formule 

qui serait dénuée de défauts. Dans un document intitulé Le programme canadien de 

péréquation : fondements, réalisations et défis, lõauteur Jean-Thomas Bernard fait 
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p®r®quation. Cela est possible puisquõa
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par conséquent celles-ci devraient °tre les seules ¨ en profiter. Dõautres soutiennent plut¹t 

que ces revenus servent ¨ offrir des services et quõils doivent °tre utilis®s pour assurer une 

qualité de service semblable à un taux de taxation comparable partout au pays. En plus des 

probl¯mes soulev®s par Bernard, il en existe bien dõautres. 

Notamment, en ce qui concerne la péréquation, on peut aussi se demander à qui elle 

profite réellement. En effet, les transferts vont dans les coffres des provinces et non pas 

dans les poches des individus (Stevenson, 2004, p. 142). ë lõint®rieur du pays, les disparit®s 

de salaires continuent à être importantes selon le lieu de résidence. En effet, en 2013, le 

salaire dõune famille moyenne du Nouveau-Brunswick était de 67,340 $ comparativement à 

97,390 $ pour lõAlberta (statistiques Canada). Lõobjectif dõoffrir une qualit® de service 
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Annexe I 

Tableau 1 : Soutien fédéral aux provinces et aux territoires (millions de dollars) 

  
2007– 2008– 2009– 2010– 2011– 2012– 2013– 2014– 2015– 2016– 

 2008   2009   2010   2011   2012   2013   2014   2015   2016   2017   

 Principaux transferts
1
                     

 Transfert canadien en matière de 

santé
2
 

21 

729 

22 

768 

24 

476 

25 

672 

26 

952 

28 

569 

30 

283 

32 

113 

34 

026 

36 

068 

 Transfert canadien en matière 
9 607 

10 

552 

10 

857 

11 

179 

11 

514 

11 

859 

12 

215 

12 

582 

12 

959 

13 

348  de programmes sociaux
3
 

 
Péréquation

4
 

12 

925 

13 

462 

14 

185 

14 

372 

14 

659 

15 

423 

16 

105 

16 

669 

17 

341 

17 

880 

 Paiements compensatoires 

associés aux ressources 

extracôtières
5
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Diviser pour mieux régner : faut-il décentraliser les pouvoirs? 

Alek Robaczewski, Collège militaire royal du Canada 

 

 

Cõest en 1867 que John A. Macdonald, d®sirant former un gouvernement canadien 

indépendant, conclut quõune union f®d®rale serait la seule option viable. (Pelletier R. et 

Tremblay M., 2009, p.18) Cõest ainsi que fut ®crite la Loi constitutionnelle de 1867, qui 

octroyait aux provinces canadiennes un gouvernement provincial avec ses propres sphères 

dõinfluence, sous la supervision dõun gouvernement f®déral, lui-m°me titulaire dõune 

panoplie de pouvoirs. Ce dernier fut constitué à la britannique : à sa tête, la Reine ou le Roi 

(et son représentant, le Gouverneur Général), soutenu par le pouvoir exécutif et le pouvoir 

législatif, le premier étant subordon
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faire du gouvernement canadien un leadership plus repr®sentatif en r®tablissant lõ®quilibre 

entre le pouvoir législatif et exécutif, formant une institution plus démocratique.          

 

 

*** 
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not separated from the legislative and executiveó; Montesquieuõs belief explains that if 

power were not distributed amongst the different branches of government, òthere would be 

an end to everythingó. (Documents of freedom, 2017) 

 James Madison, an American political theorist and president, coined a second 

method of power sharing. Madison introduced the concept of division of powers, or 

federalism. Madison wrote a series of Federalist Papers, throughout the 1700s, in which he 

discusses the concept of federalism and how the United States would operate effectively as 

a federal system. In a federal system, òregional governments are not subordinate to the 

central government. The federal and provincial governments each derive their authority 

from the constitutionó. (Saul K., 1953, p. 56) In Federalist Number 10, from November 23, 

1787, entitled òThe Problem of Faction in a Republicó, Madison makes the case for why 

federalism should be adopted. Madison explains that if you have a small population, you 

will have fewer individuals and fewer interests, and therefore the population will more 

easily òconcert and execute their plans of oppression. [If you extend] the sphere, and you 

take in a greater variety of parties and interest; you make it less probable that a majority of 

the wholeó will have common interests. (Saul K., 1953, p. 56) 



Volume 18   29 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-E 

29 

 

 

executive, the legislative, and the judiciary. As a constitutional monarchy, each branch 

within the system has its own unique roles and responsibilities. The first branch, the 

executive, is the òdecision-making branch made up of the monarch as the head of state and 

the Prime Minister as the head of governmentó along with his or her Cabinet. (Snyder L. 

and Martin D., 2015) In Canada, the monarch is represented by the Governor General, who 

is appointed by the monarch at the recommendation of the Prime Minister. Next, the 

legislative branch is the law-making branch of the country, known as the Parliament of 

Canada. This branch consists of òthe monarch, the House of Commons, and the Senateó and 

is responsible for creating legislation within a bicameral, or two-house, system. Finally, the 

judiciary, or judicial branch, is responsible for interpreting and applying the laws of 

Canada. This branch consists of òjudges and courtsó that operate independently of the other 

branches of government; this branch of government operates at both the federal and the 

provincial level. It is the responsibility of the judicial branch to òinterpret and [apply] the 
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otheró. (Dyck R. and Cochrane C., 2014, p. 431) It is important to note that, by this 

definition, there exists a clear distinction regarding òthe relationship between national and 

provincial governments from that between provincial and regional governmentsó. (Dyck R. 

and Cochrane C., 2014, p. 431) The relationships between the levels of government are 

generally outlined in a national constitution. Although the federal and provincial, or state, 

governments are equal to one another, each level of government has its own distinct 

responsibilities. (Dyck R. and Cochrane C., 2014, p. 431) 

 At the most basic level, some examples of federal powers are as follows: òtrade and 

commerce; taxation; national defense; banking; criminal law; and interprovincial 

transportation and communicationó. (Dyck R. and Cochrane C., 2014, p. 434) Some 

examples of provincial powers include òdirect taxation within the province, public lands, 

hospitals and health care, municipal institutions, education, property and civil rights, and 

the administration of justiceó. (Dyck R. and Cochrane C., 2014, p. 434) Municipalities, 

unlike the provincial and federal levels of government, do not hold individual assigned 

powers, but rather are acknowledged by the provincial government to ò[have] the authority 
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sharing of power and sharing of responsibilities within the political system. Without the 

division of responsibilities across different levels of government, not only would factions be 

difficult to control, but also it would be nearly impossible for the federal government to 
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cette question, notamment dans le cas des États où le régime politique est un État unitaire 

plut¹t quõune f®d®ration ou lorsquõil est mentionn® dans la Constitution que lõ£tat central a 

un pouvoir sur les £tats f®d®r®s. Il mõappara´t dõautant plus essentiel dõessayer de trouver 

une r®ponse ¨ cette question, lorsquõon sait que certains auteurs questionnent « la moralité 

et la l®galit® dõune s®cession »1 (Kreptul, 2003, p. 39). En effet, ces auteurs ne voient pas en 

quoi une s®cession est l®gitime, et encore moins lõinclusion dõun droit ¨ la s®cession dans 

une Constitution. Pourtant, ce droit et ses modalités devraient, à mon avis, être inclus dans 
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dõabord que le droit ¨ la s®cession soit reconnu dans un £tat, puis que la communaut® 

internationale le reconnaisse.  

Le choix de terme le plus important de la question de recherche concerne le terme 

fédération. Une fédération se définit ainsi : « mode dõorganisation politique qui unit des 
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ne parler que des f®d®rations sõexplique aussi par un argument souvent formul® ¨ lõencontre 

du droit à la sécession. Brilmayer le souligne, il existe, selon elle, une « pente très glissante 

dans la formulation dõun droit ¨ la s®cession qui nõouvrirait pas la porte ¨ une anarchie 

totale » (Brilmayer, 1991, p. 183). En se concentrant uniquement sur les fédérations, le 

droit ¨ la s®cession se limite aux entit®s f®d®r®es et il nõy a donc plus lieu de discuter un 

d®sir de s®cession pour une ville par exemple. Ce d®bat pourrait toutefois faire lõobjet dõune 

autre recherche, mais je ne mõattarderai pas l¨-dessus dans celle-ci. 

 

3. Arguments contre 

Bien que je d®fende la pr®sence dõun droit ¨ la s®cession dans la Constitution dõun 

État, je présente aussi brièvement les arguments qui sont contre afin de présenter une vue 

dõensemble de lõenjeu. Jõai r®pertori® trois arguments principaux qui sont en d®faveur de 

lõint®gration dõun droit ¨ la s®cession dans la Constitution. 

Premi¯rement, certains soutiennent lõid®e quõun droit ¨ la s®cession m¯nerait ¨ 

« lõinstabilit® politique et au chaos » (Kreptul, 2003, p. 50). Ces auteurs croient que, 

quotidiennement, les politiciens feraient face à des débats concernant le droit à la sécession 

et que celui-ci serait discuté plutôt que les « vrais » enjeux politiques (Sunstein, 1991, p. 

634). La question du droit à la sécession finirait par être mêlée directement aux questions 

politiques du moment (Sunstein, 1991, p. 634). Dans un m°me ordre dõid®es, Sunstein 

déclare aussi que le droit à la sécession dans la Constitution risque de changer la conduite 

des acteurs politiques (1991, p.
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avec cet argument et ma réponse à celui-ci se trouve dans le premier argument présenté en 

faveur de lõinclusion dõun droit à la sécession dans la Constitution. 

Deuxièmement, la question de la justice est très importante dans le débat du droit à 

la s®cession, et pas seulement lorsquõil est question de lõinclure dans une Constitution. 

Selon le philosophe Rawls, un « État démocratique constitutionnel est nécessairement un 

£tat òjusteó parce que cõest le seul type dõorganisation politique qui peut assurer et prot®ger 

les droits humains de base et des droits politiques égaux pour tous les citoyens » (Rawls cité 

par Kreptul, 2003, p. 45). Cõest en suivant cette perspective que le droit ¨ la s®cession est 

pr®sent® comme nõayant pas lieu dõ°tre; il nõest pas n®cessaire de se s®parer si la justice est 

déjà présente. Cela présente une position qui peut être défendue seulement si la valeur 
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lõavis que le ç droit de chaque nation ou de chaque peuple de d®terminer son propre destin » 

est plus quõimportant, il est fondamental (Brilmayer, 1991, p. 179).  

Premièrement, un droit à la sécession devrait être inclus dans la Constitution, afin 

de servir comme « contrepoids au pouvoir coercitif et monopolistique de lõ£tat » (Kreptul, 

2003, p. 55). En effet, lõ£tat central devrait être plus sensible aux revendications des entités 

f®d®r®es qui le constituent puisque, en tout temps, lõ£tat central devrait garder en t°te 

quõune entit® f®d®r®e pourrait recourir au droit à la sécession. Cela pourrait se produire si 

le gouvern



Volume 18   40 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-



Volume 18



Volume 18   42 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-





Volume 18   44 

 

April 14, 2017 FEDERALISM-E 

44 

 

 

sécession est un droit si important quõil devrait °tre inscrit dans la Constitution afin de 

rendre plus difficile de le retirer (Sunstein, 1991, p. 637). 

Avant de terminer cet article, jõaimerais faire part dõune approche favorable au droit 

à la sécession, mais pas à son inclusion dans la Constitution. Au cours de lõ®criture de cet 

argumentaire, je me suis questionn®e et jõai pens® quõil sõagissait peut-°tre dõune erreur que 

de souhaiter voir ce droit inscrit dans les Constitutions. La distinction est que je ne 

revendique non seulement lõinclusion du droit dans la Constitution, mais aussi la pr®sence 

de modalit®s lõentourant. La raison de mon doute est simple : les modalit®s nõavantageront 

peut-être pas les entités qui souhaitent se séparer du reste du pays. En effet, en suivant le 

concept du voile de lõignorance appliqu® au droit ¨ la s®cession, pr®sent® par Weinstock, 

peut-être que le choix final demanderait, par exemple, un référendum dans toute la 
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quõelle rec¯le ne sauraient apparaitre tels quõ¨ ceux qui sont convaincus des m®rites dõun 

libéralisme largement entendu : le fédéralisme semble en effet la solution libérale la plus 

ad®quate ¨ la question de lõ£tat è. (Rials, S., 2002, p. 38) En raison des racines historiques, 

il est possible de comprendre pourquoi les États membres de la fédération américaine 

retienn
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3. Le modèle fédéraliste canadien 

Au Canada, les Pères de la Confédération ð des négociateurs délégués par les 

colonies d'origine et qui vont rédiger une soixantaine des résolutions qui feront les 

fondements dõun Canada ind®pendant au sein de l'Empire britannique (Leclerc, J., 2014) ð 

ont décid® dõadopter le mod¯le f®d®raliste classique, en 1867. ç Les Canadiens utilisent le 

terme òconf®d®rationó, mais celui-ci désigne le processus de regroupement des provinces en 

une f®d®ration, plut¹t que lõadoption dõune structure conf®d®rale. La f®d®ration a marqué 

lõaboutissement des efforts d®ploy®s pour surmonter les difficult®s et les impasses 

politiques créées au sein du Canada-Uni par lõActe dõunion de 1840 » (Watts, R. L., 2002, p. 

26). Malgré la petite confusion terminologique avec les termes « confédération » et 

« fédération è, une fois quõils nõ®taient pas des sp®cialistes en science politique 

(Gouvernement du Canada, 1982, p. 5), lõintention fondamentale ®tait vraiment la 
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doctrine de la prépondérance fédérale. Il est utilisé pour exprimer tout simplement 

lõoccurrence de la mise en ®vidence du palier f®d®ral sans prendre en consid®ration lõusage 

fait par la Cour suprême du Canada en parlant de la susdite doctrine.  

Lõ®largissement de pouvoir du gouvernement central nõest pas aussi r®cent. En 

raison des périodes de guerre, les provinces ont cédé temporairement une partie des 

pouvoirs fiscaux. Après les conflits, plutôt que retourner ces pouvoirs aux entités fédérées, 

le gouvernement central a adopté des programmes sociaux, en couvrant seulement une 

partie des couts. Il est possible donner comme exemple : « lõassurance-hospitalisation 
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La compétence résiduelle du palier fédéral est déjà un autre signe que met en 
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paix, lõordre et le bon gouvernement (Article 91(10) de la Loi constitutionnelle de 1867), et 

son pouvoir déclaratoire (Paragraphe 92(10) de la Loi constitutionnelle de 1867) (qui a été 

utilis® plus de 400 fois apr¯s lõadoption de la norme constitutionnelle en 1867). (Hogg, P., 

2006, p. 582) Sans oublier que les juges des cours supérieures et de la Cour suprême du 

Canada sont nomm®s par lõorganisme central de la fédération canadienne (Canada. Loi sur 

la Cour suprême, L.R.C., 1985). Cette idée est aussi abordée par Morin (2008). (Morin, A., 

2008, p. 15) 

Comme démontré plus haut, la Cour suprême du Canada, qui aurait dû être 

lõinstrument de contr¹le du pouvoir f®d®ral et lõoutil dõ®quilibre pour promouvoir la 

restriction dõ®ventuels abus, ne fait que renforcer la pr®pond®rance de lõentit® f®d®rale sur 

les parties f®d®r®es. Une des caract®ristiques fondamentales de la f®d®ration est lõexistence 

dõun organe de contrôle efficace qui puisse cisailler les possibles excès commis par des 

parties composantes de la fédération : 

« Les pères fondateurs des systèmes fédéraux ont eu dument égard à ces 

exigences en dotant leur f®d®ration dõune juridiction supr°me et en lui 

confiant ces missions aussi d®licates que capitales. Dõune mani¯re 

générale, on constate que les compétences de ces juridictions vont au-delà 

des domaines pr®cit®s pour englober lõensemble des dispositions de la 

constitution fédérale. 

Au fil du temps, les juridictions suprêmes sont devenues les pièces 

maitresses de lõ®difice f®d®ral. Selon quõelles interpr¯tent les dispositions 

souvent vagues de la constitution fédérale en faveur des entités fédérées ou 

au profit de lõautorit® f®d®rale, elles peuvent faire basculer lõ®quilibre 

f®d®ral dans un sens centrifuge ou centrip¯te. Cõest dire que le statut de 

ces cours, leur composition et leur fonctionnement présentent une grande 

importance au regard du fédéralisme. » (Alen, A., 1994, p. 58) 

 

Il est remarquable, ainsi, lõexistence dõun probl¯me avec lõorgane pr®tendument 

responsable dõexercer la juridiction constitutionnelle pour trancher les litiges qui peuvent 

toucher le partage et la définition des compétences de chaque unité composante de la 

fédération. Pourtant, ce nõest pas la r®alit® quõon vit dans les derni¯res ann®es. Facal 

(2001) pr®sente une longue liste dõinterventions f®d®rales dans le champ de comp®tence des 

provinces et dans le champ de compétence partagée, pour montrer ce déséquilibre des 

pouvoirs. (Facal, J., 2001, p. 30 à 33) 
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4.1. Le modèle allemand versus le système fédéraliste canadien : le partage inégal de 

compétences 

Pour approfondir les d®bats ¨ propos du d®s®quilibre, il est possible dõapporter 

encore des extraits écrits par Rials. (Rials, S., 2002, p. 60-61) 
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fédéral. Ainsi, « La Loi fondamentale définit dans le détail les compétences législatives de la 

Fédération et des Länder. Les articles 71 à 75 énumèrent les compétences législatives de la 

Fédération, tandis que les Länder sont compétents dans tous les autres cas » (Deutscher 

Bundestag, Compétences de la Fédération et des Länder).  

Au Canada, par contre, les provinces (qui serait le palier équivalent au Länder 

allemand) ne disposent pas de la compétence résiduaire, des pouvoirs sur les matières qui 

ne sont pas attribués à un autre ordre de gouvernement. Pour cette raison, il est possible 

dõapporter une premi¯re faiblesse du syst¯me f®d®raliste canadien en comparaison avec son 

confrère germain, où les provinces sont vraiment dotées des compétences qui leur donnent 

autonomie et statut avec une vraie participation au fédéralisme. Au moins, un modèle 
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ë partir de ce texte, il est plus facilement compr®hensible lõid®e de pr®pond®rance de 

lõentit® centrale face aux parties f®d®r®es, en parlant dõun f®d®ralisme coop®ratif. Ainsi, 

cõest applicable les cons®quences de la sup®riorit® et concentration des pouvoirs au 

gouvernement central canadien, en regardant les cas où ce morceau fédéraliste développe 

des activit®s sous la rubrique dõintenter une « coopération » entre les provinces et le 

gouvernement central.  

 

4.2. Le modèle allemand versus le système fédéraliste canadien : lõabsence de 

participation provinciale dans la « volonté fédérale » 

Dõautre part, il reste encore plus ®vident que la distribution inégale de pouvoirs 

renforce ¨ peine lõentit® centrale et laisse les provinces dans une situation de plus en plus 

faible et sans avoir une grande possibilit® dõinfluence ou de changement du statu quo. 

Enfin, il faut parler dõune derni¯re question qui contribue ¨ la formation dõun ordre appel® 

quasi fédéral au Canada : lõabsence de participation des provinces ¨ la l®gislation f®d®rale. 

Une fois quõ ç une f®d®ration est souvent caract®ris®e par la pr®sence dõun S®nat. Le S®nat 
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Dans le m°me sens, il est possible de citer dõautres exemples des f®d®rations o½ les 

États-parties ont la possibilité de participer de la formation, développement des politiques 

de la nation, très bien résumée par Bakvis et Skogstad (2008) : 

òFurthermore, the absence of an effective second chamber of Parliament 

represents provinces limits the opportunity for formal provincial 

involvement in federal policy-making. Powerful second chambers are a 

prominent feature of federations such as Germany, the United States, and 

Australia. The German upper house (Bundesrat) is made up of 

representatives of the state (Länder) governments. The Australian and 

American Senate provide direct representation for citizens of the 

constituent states of the federations. The Canadian Senate can make no 

such representational claims with regard to provincial societies or 

governments, thereby strengthening provincial governmentsõ claims to 

speak on behalf of Canadians within their borders. Rather than 

interprovincial disputes being resolved within the upper chamber of the 

central government, they are channelled into forums, such as meetings 

between ministers or senior officials, in which governments rather than 

citizens or directly elected representatives are the major players.ó (Bakvis, 

H. and Skogstad G., 2008, p. 5) 

 

Pour cette raison, il nõest pas possible de douter du pouvoir central de la f®d®ration 

de rester toujours renforc®e, en raison de la faible possibilit® dõagir des provinces, par 

lõabsence de repr®sentation ad®quate. 

 

CONCLUSIONS 
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states that succession is not possible if it òwould be incompatible with the object and 

purpose of the treaty or radically change the conditions of its operation.ó (Secession 

Convention quoted in Brebner, 1997, p.301) Arguably, the secession of Quebec from Canada 

would radically change the economic and political system within North America. However, 

it is important to note that Canada and Quebec would need to negotiate an even more open 

trade policy than NAFTA could provide in order to prevent òthe ceaseless traffic along the 

401 being halted by customs barrierséó (Secession Convention quoted in Brebner, 1997, 

p.306) Although this example specifically addresses Quebecõs future in NAFTA, the same 

considerations must be made for other organizations and agreements such as NATO, 

NORAD, the UN, and others. In this way, Quebecõs future on the world stage, both 

politically and economically, is at state with secession. 

Another major consideration to be made, particularly in the case of Quebec, is how to 

incorporate those individuals who do not wish to leave the federation. One such group is 

Quebecõs First Nations communities. J. Edward Chamberlin argues that the Meech Lake 

Accord failed because it neglected the impact that such a piece of legislat
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Montreal. (Kay, J., 2014) His argument rests on two premises. First, òif Canada is divisible, 

so is Quebec.ó (Kay, J., 2014) Second, òpartition wouldnõt be about Canada making any sort 

of land grab [é it] would be about fulfilling our historical and constitutional obligations to 

Canadians [é] who have grown up in this country expecting their government to respect 

basic rights.ó (Kay, J., 2014) Kay argues that there are several million Quebecers who do 

not want to leave Canada, for various reasons ð political, economic, cultural ð and that 

those people should be allowed to remain in Canada, especially when they are as heavily 

concentrated as in Montreal. (Kay, J., 2014) Although Kay was writing an editorial, and 

perhaps took a more satirical approach to solving a problem, he nevertheless highlights an 

important topic of negotiation in the event of Quebecõs secession. Simply put, any secession 

negotiation must acknowledge the fact that many Quebecers do not want to leave Canada 

and must, therefore, include some remedy to that situation. Certainly, any recommendation 
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In summation, the examples just enumerated point to some of the many serious 

policy questions and implications that would need to be addressed should Quebec secede 

from Canada. These policy areas are certainly contentious, both in a unified and divided 

Canada, and would pose a serious threat to the ongoing negotiation process. It is possible, 

as was noted by the Supreme Court, that these negotiations could fail, and Quebec would 

not be allowed to leave the federation. The above examples, although limited, demonstrate 

the very difficult nature of secession and raise legitimate questions about the viability of 

secession. 

 

The Viability of Secession: Discussion and Reflection 

 In short, there are many difficult logistical questions to be answered should Quebec 

secede from Canada. These difficulties present an extreme challenge to the success of such 

a break from the federation and make secession less likely to be successful. However, there 

are two other factors to consider when evaluating the viability of secession: the plethora of 

alternative options that could be employed in order to resolve, or at least limit, the ethnic 

tensions that brought about these nationalist tendencies, and the possibility of further 

fragmentation after Quebecõs secession. 

 For instance, Beland and Lecours argue that a more equitable and comprehensive 

fiscal equalization program could be an effective tool for the resolution of ethnic conflict. 

They argue that such an arrangement would eliminate the animosity between provinces, 

act as a nation-building tool, reduce the economic and social alienation of Quebec, and 

provide them with a financial incentive to remain within Canada. (Beland D. and A. 

Lecours, 2014, p. 337 to 351) Additionally, S.S. Akermark argues that self-determination 

and territorial autonomy are important tools for the resolution of ethno-political disputes, 

and that secession may actually increase or sustain ethnic conflict rather than resolve it. 

(Akermark, S. S., 2013, p. 6 and 14) In view of this, another policy option could be to 

renegotiate the level of autonomy granted to the provinces. Montserrat Guiberneau seems 

to agree with this position, arguing that forms of devolution have quelled conflicts in 

Canada, Britain, and Spain. However, he argues for devolution over complete territorial 

autonomy as it is most compatible with nationalist desires for self-determination and the 

stateõs desire to protect its power and territory. (Montserrat Guiberneau, 2006, p. 69) These 
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are just a few of the many directions that Canadian policy-makers can take in determining 
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